
Emergence d’une politique d’adaptation aux changements 
climatiques sur le Grand Lyon

- assises de l'énergie, 30 janvier 2008 -
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La communauté urbaine de Lyon 
(Grand Lyon)





Les conséquences du réchauffement 
climatique sur le territoire du Grand Lyon

• Canicule 2003 en France: 
15000 morts

• Surmortalité sur Lyon: +80% 
(60% en France)



L’émergence d’une politique d’adaptation 
aux changements climatiques

� L’année 2003 n’a pas constitué un déclic: la réflexion 
sur une politique climatique a émergé 1 an plus tard

� Mise en œuvre d’un « plan climat » en mai 2005: 
outils de quantification des émissions de CO2
– Cadastre des émissions de CO2
– Quantification du potentiel d’énergies renouvelables
– Etudes sur les attentes des acteurs du territoire

� Emergence de la politique d’adaptation: entrée du 
Grand Lyon dans le projet européen AMICA (janvier 
2006)



Le projet AMICA
� « adaptation and mitigation, an integrated climate

policy approach »
� Projet Interreg IIIC (échanges d’expériences) 2005-

2007
� Partenaires: Climate Alliance, collectivités 

allemandes, autrichiennes, des pays bas, françaises, 
italiennes

� Axes de travail:
– Référencement des bonnes pratiques d’adaptation
– Etudes locales sur les risques principaux liés au
– Bilan des politiques d’atténuation
– Elaboration de politiques adaptation/atténuation limitant les 

« overlapping areas » negatives



La problématique 
du Grand Lyon: 

 

Périphérie « rurale »

Communes « industrielles »

� Densifier MAIS limiter 
l’impact de l’îlot de 
chaleur urbain



PRENDRE UNE PART SIGNIFICATIVE DE LA CROISSANCE URB AINE DANS LE SCOT 
CENTRAL



Le début d’une politique d’adaptation aux 
changements climatiques

� Un travail de 
sensibilisation:
– Collaboration à la rédaction 

d’un document concernant 
l’adaptation aux CC en région 
Rhône Alpes

– Eté 2008: co-encadrement 
d’un travail sur les ICU sur 
Lyon (avec la DASS69) 



� Organisation de l’axe 2 de l’agenda 21(Le Grand 
Lyon contribue à la lutte contre l’effet de serre) : 6 
axes d’action
– Le Grand Lyon structure et évalue son plan climat local
– Le Grand Lyon s’adapte aux changements climatiques

• Études spécifiques sur les risques encourus (ICU, eau, etc.)

• L’adaptation comme « moteur » pour engager les entreprises 
dans un plan climat partenarial

• Utilisation d’un outil: la charte de L’Arbre

– Le Grand Lyon mène une démarche partenariale de lutte contre le 
changement climatique

– Le Grand Lyon favorise une mobilité durable

– Le Grand Lyon s’engage à mieux maîtriser et consommer l’énergie
– Le Grand Lyon fonde sa politique d’aménagement et d’habitat sur 

la qualité environnementale

Le début d’une politique d’adaptation 
aux changements climatiques
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Changements climatiques et paysage
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Changements climatiques et paysage
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Changements climatiques et paysage



L’adaptation: quelques mots pour 
conclure

� Les mesures d’adaptation à « double bénéfice » sont privilégiées
(économies d’énergie, meilleure qualité de vie)

� « overlapping areas » (zones de recouvrement?) négatives : quand
l’adaptation est contraire à l’atténuation (climatiseurs, canons à 
neige)

� Mobilisation d’acteurs techniques, enjeu peu porté dans le discours 
politique 

� Opérations sans bénéfices à court terme : difficile partage des 
responsabilités et des compétences entre Etat et collectivités 
locales

� Quelles solidarités territoriales ? Quelles temporalités des 
bénéfices? 



Merci pour votre attention!

pcrepeaux@grandlyon.org



Qu’est-ce qu’une politique climatique 
locale ?

� Un objet émergent, à l’initiative des collectivités locales
– Pas d’obligation réglementaire
– Cadre (PCT) et outils (bilan carbone) mis à disposition des 

collectivités

� Une politique à deux volets : atténuation & adaptation mais… 
– Prise en compte de l’adaptation plus rare et plus récente
– L’adaptation souvent limitée à la gestion de l’urgence (canicule)

� Une mise en cohérence de l’existant selon de nouvelles finalités
– Utilisation des données produites dans le cadre de la lutte contre 

la pollution atmosphérique
– Requalification des mesures énergétiques


